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Article 14 – CHIRURGIE  
 

    d) les prestations relevant de la spécialité en chirurgie (D) : 
prestations de chirurgie abdominale .

     
  …   
     
 2415 243316 243320 Traitement chirurgical de l'obstruction de l'intestin grêle 

par adhésiolyse tel que Noble, Childs ou Baker, y 
compris la gastrostomie N 500

     
  …   

 
 


